
1/2 

 

Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 11 juillet 2014 
 

 
Service instructeur N° CP-2014-7-1-1 
Direction des Finances 
 
Service consulté 
 

 
 
 

GARANTIE DÉPARTEMENTALE D'EMPRUNT 
OPH HABITATS DE HAUTE ALSACE RÉAMÉNAGEMENT DE PRÊTS 

 
 

Résumé : Reconduction de garanties d'emprunts à l’OPH HABITATS DE HAUTE ALSACE 
relative à 61 prêts d'un encours total de 37 412 768,32 € souscrits pour financer 
la construction de logements locatifs sociaux. 

 

Au cours de sa séance du 20 mars 2008 (rapport n° E6-2008), le Conseil Général a donné 
délégation à la Commission Permanente pour examiner les demandes de garantie d’emprunt 
départementale. 
 
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre appréciation une demande émanant de 
l’OPH Habitats de Haute Alsace relative à la reconduction des garanties départementales 
octroyées par délibérations.  
 
Les conditions actuelles des marchés financiers ont permis à l’OPH Habitats de Haute 
Alsace de négocier avec la Caisse des dépôts et consignations un réaménagement partiel de 
leur encours annexé sur le Livret A. Les emprunts concernés verront leur progressivité 
décroître. Ainsi, le rythme de leur remboursement s’accélérera et la charge globale d’intérêt 
diminuera. L’un d’entre eux bénéficiera parallèlement d’une baisse de marge de 0.10%. 
 
Ce réaménagement nécessite l’accord de notre collectivité, garante de ces emprunts.  
 
Les nouvelles caractéristiques financières des lignes du Prêt réaménagées sont indiquées à 
l’annexe « Caractéristiques financières des Lignes du Prêt Réaménagées ».  
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt réaménagée 
référencée dans le tableau annexé à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 
 
La présente demande de l’OPH HABITATS DE HAUTE ALSACE est conforme aux 
dispositions retenues par votre Assemblée en la matière (rapport n° 2007/II-1ère/12 du 23 
mars 2007). 
 
Ces Lignes du prêt réaménagées peuvent bénéficier d’une caution intégrale, sans implication 
de la commune d’implantation, s’agissant d’opérations entrant dans le champ des modalités 
d’octroi au titre de la délégation de la compétence logement au Département. 
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Les crédits d'avances en garantie d'emprunt sont inscrits au chapitre 27 article 2761. 
 
Je vous prie de bien vouloir vous prononcer sur le principe de la garantie d'emprunt et 
m'autoriser à signer, le cas échéant, les documents relatifs à cette garantie. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 










